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 DOC-BOARD 22-03-AOB 
Résolution appelant à la protection et à la sécurité des personnes handicapées en Ukraine
Adoptée par le Conseil du Forum européen des personnes handicapées
 le 11 mars 2022
Document destiné à l’adoption
Soulignant qu’il y a environ 2,7 millions de personnes handicapées enregistrées en Ukraine.
Considérant que, depuis le 24 février 2022, l’Ukraine fait l’objet d’une attaque militaire de la part de la Russie, une situation qui provoque de nombreux décès et destructions dévastatrices.
Considérant que les personnes handicapées et leurs familles sont exposées à de graves risques pour leur vie, leur bien-être et leur sécurité.
Soulignant que les personnes handicapées qui ont quitté leur domicile pour chercher refuge dans les pays voisins peuvent également être confrontées à de multiples obstacles, à savoir :
· L’inaccessibilité des services (y compris les transports, les abris d’urgence et les programmes d’assistance) et installations (notamment les installations sanitaires) ;
· Le manque d’informations accessibles sur les droits (y compris les droits fondamentaux et les droits des personnes handicapées) et sur la manière de faire valoir ces droits ;
· Le manque d’accès aux soins médicaux ainsi qu’aux médicaments, et le manque d’accès aux technologies d’assistance et autres services liés au handicap (tels que l’interprétation en langue des signes, les mécanismes de prise de décision assistée, etc.) ;
Sachant que l’Union européenne, en tant qu’organisation régionale, et tous ses États membres ont ratifié la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH), et que, par conséquent, les institutions et les politiques de l’Union européenne et des États membres sont liées par les obligations stipulées dans cette convention, en particulier dans l’article 11 relatif aux droits des personnes handicapées dans les situations de risque et d’urgence humanitaire.
En gardant à l’esprit les instruments juridiques et politiques ainsi que les engagements suivants :
· Les Conventions de Genève de 1949 et les protocoles additionnels de 1977 sur le droit humanitaire international, notamment la Convention IV relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre et le Protocole additionnel I relatif à la protection des victimes dans les conflits armés internationaux ;
· La Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés, qui reconnaît le droit d’asile aux personnes fuyant les persécutions, les conflits violents, les violations graves des droits de l’homme ou les atteintes graves dans leur pays d’origine ;
· La Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées, notamment les articles 9 (accessibilité), 10 (droit à la vie), 11 (situation de risque et d’urgence humanitaire), 14 (liberté et sécurité), 15 (absence de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants), 16 (absence d’exploitation, 16 (droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et aux mauvais traitements), 18 (liberté de circulation et nationalité), 19 (vie en autonomie et intégration dans la communauté), 20 (mobilité personnelle), 21 (liberté d’expression et d’opinion, et accès à l’information), 24 (éducation), 25 (santé) et 26 (adaptation et réadaptation) ;
· Les directives du Comité permanent interorganisations des Nations unies (IASC) sur l’intégration des personnes handicapées dans l’action humanitaire, qui demandent que toutes les phases de l’action humanitaire prennent en compte le handicap ;
· Le pacte de l’Union européenne sur les migrations et l’asile et le régime d’asile européen commun (RAEC) et ses normes communes pour une procédure d’asile équitable et efficace, l’accueil des demandeurs d’asile, ainsi que la reconnaissance et le contenu du statut de réfugié ;
· La Charte pour l’inclusion des personnes handicapées dans l’action humanitaire. (2016) ;
· La résolution 2475 du Conseil de sécurité de l’ONU (2019) sur la protection des personnes handicapées dans les conflits ;
· La Stratégie de l’Union européenne pour les droits des personnes handicapées 2021-2030 ;
· Le Conseil d’administration du Forum européen des personnes handicapées demande à l’Union européenne et à ses États membres de :
· Participer à des actions internationales en faveur de la paix ;
· Veiller à ce que l’aide humanitaire soit fournie aux personnes handicapées et à leurs familles en Ukraine, en coopération avec les organisations locales ; il s’agit notamment des personnes et des enfants qui se trouvent chez eux, dans des abris, des hôpitaux (y compris des hôpitaux psychiatriques) et des institutions résidentielles, et qui sont tous confrontés à des dangers de mort graves ;
· Assurer le passage sûr et rapide vers les États membres de l’Union européenne des réfugiés ukrainiens et des autres personnes fuyant l’Ukraine, quelle que soit leur nationalité, en mettant en place des mesures pour inclure les réfugiés handicapés. L’accessibilité des transports, des procédures, des logements et des communications est essentielle ;
· Identifier les personnes nécessitant un soutien médical et leur fournir des soins de santé appropriés, non seulement une assistance médicale d’urgence mais aussi un soutien aux personnes souffrant de maladies chroniques telles que l’épilepsie, le diabète et les maladies cardiaques ;
·  Veiller, en tant que donateur, à ce que les partenaires chargés de la mise en œuvre des activités humanitaires répondent également aux besoins urgents des personnes handicapées dans toute leur diversité en appliquant les  Directives de l’IASC sur l’intégration des personnes handicapées dans l’action humanitaire ;
· Travailler en coopération avec les organisations représentant les personnes handicapées pour élaborer et mettre en œuvre l’aide humanitaire et fournir des conseils, un soutien et une assistance aux personnes handicapées, en accordant une attention particulière aux femmes et aux enfants handicapés.
Références : 
· Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées.
· 
Convention de Genève relative au statut des réfugiés (1951) 
· Conventions de Genève de 1949 et protocoles additionnels
· 
Pacte mondial pour les réfugiés
· 
Directives du Comité permanent interorganisations (IASC) sur l’inclusion des personnes handicapées dans l’aide humanitaire.
· La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne
· 
Le Pacte européen sur l’immigration et l’asile et le régime d’asile européen commun (RAEC), y compris les instruments suivants :
· Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales pour l’octroi d’une protection temporaire en cas d’afflux massif de personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les conséquences de cet accueil.
· Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des demandeurs de protection internationale.
· Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale présentée dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride.
· Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de la protection accordée.
· Boîte à outils du FEPH sur l’inclusion des réfugiés handicapés dans le travail des OPH (2020)
· Page web du FEPH « Protection et sécurité des personnes handicapées en Ukraine »
Appel de l’Assemblée nationale des personnes handicapées d’Ukraine (1er mars 2022)
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